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DIRECTION
DES AFFAIRES
JURIDIQUES

Delibéré aprés Naudience du 10 avril 2009, 3 laguelle siégeaient ;
Mme Mille, président,

M. Puigserver, conseiller
Mlle Porles, conseiller,

Lu en audience publique le 24 avril 2009,

Le rapporteur, Le président,

prinie o G

F. PUIGSERVER S.MILLE

Le greffier.

24}
L. LUBINO
La République mande et ordonne au préfet de la région d’lle-de-France, préfet de Paris, en ce qui

le concerne, et & tous huissiers de justice, 4 ce requis en ce qui concerne lés voies de drait
commun, contre les parties privées, de pourveir a 'exécution de la présente décision.
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